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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 1 Le Diplôme d’Université Management de la Santé est un diplôme qui vise à 

proposer aux cadres du secteur sanitaire une formation au management destiné à 
favoriser l’exercice de leurs responsabilités dans le cadre d’établissements 
hospitaliers publics et privés. Ce cycle permet de s’orienter et de construire 
progressivement un projet professionnel. 

 
L’accès au Diplôme d’Université Management de la Santé est ouvert sur sélection 
aux :  
- personnes titulaires d’un bac+3 ou équivalent et d’une expérience 

professionnelle minimum de 3 ans ; 
-   personnes ayant bénéficié, par l'université UT1 Capitole, soit d’une validation des 
études, des expériences professionnelles et des acquis personnels (VAP), soit 
d’une validation partielle des acquis de l’expérience (VAE partielle), soit d’une 
validation des études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (VES). 
 
Ce diplôme est accessible aux personnes relevant de la formation professionnelle 
(désignés ci-après par « apprenants »). 

 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 2 Le Diplôme d’Université Management de la Santé est organisé sur une année et 
en deux parties : les enseignements et la mission professionnelle.  
Il est constitué de six unités d’enseignements (UE) (cf. maquette en annexe).  

 
ARTICLE 3 L’enseignement comprend des cours magistraux (CM) et éventuellement des 

travaux dirigés (TD). L’assiduité est obligatoire et est contrôlée par l’enseignant 
chargé des cours ou des TD.  

 
ARTICLE 4 Au cours de l’année universitaire, chaque apprenant doit effectuer une mission 

professionnelle dans une entreprise. La réalisation de la mission professionnelle 
donne lieu à la rédaction d’un mémoire écrit évalué et soutenu oralement en 
septembre.  

 La mission professionnelle doit obtenir l’accord du responsable pédagogique du 
diplôme. 

 
 

TITRE III - MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 
ARTICLE 5 Les UE font l’objet d’une ou plusieurs évaluations sous la forme du contrôle terminal 

(CT) et/ou du contrôle continu (CC) des connaissances. Les modalités de contrôle 
des connaissances sont explicitées en annexe. 

 
La note attribuée dans le cadre du CC d’une UE découle d’une ou plusieurs 
épreuves pouvant être réalisées sous forme d’écrits, d’oraux, de projets ou de 
travaux de groupe. 
 
Toute absence à une épreuve de contrôle terminal est sanctionnée par la note 0.  
 
Il n’y a pas de session de rattrapage. 
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TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 

 
ARTICLE 6 Les UE sont validées isolément ou par compensation. 
 
                        Isolément : la validation d’une UE est définitivement acquise pour tout apprenant 

ayant obtenu la moyenne (10/20) dans les épreuves de contrôle des 
connaissances mises en place pour l’UE. Tout apprenant absent à une épreuve 
d’évaluation n’obtiendra pas la validation de l’UE. 
 
Par compensation : une UE peut également être validée par compensation. La 
compensation est organisée sur l’année sur la base de la moyenne générale des 
notes obtenues pour les diverses unités d’enseignement hors l’UE « Mémoire 
professionnel ».  
Une UE n’est pas compensable si la moyenne des notes obtenues aux épreuves 
de l’UE est inférieure à 8/20. 
 
Tout apprenant absent ne peut pas bénéficier du dispositif de compensation pour 
l’obtention du diplôme.  
 
L’UE « Mémoire professionnel » doit être obligatoirement validée pour être admis 
au diplôme.  
 
Sur proposition du Directeur de l’Ecole de Management de Toulouse, la 
Présidente de l’Université désigne les membres du jury d’admission qui sera 
composé d’enseignants universitaires et de professionnels participant aux 
enseignements. Il est présidé par le responsable pédagogique du diplôme.   
 
L’attribution du Diplôme d’Université Management de la Santé donne droit aux 
mentions suivantes : 
- Passable : quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11,99 
- Assez bien : quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99 
- Bien : quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99 
- Très bien : quand la note moyenne est au moins égale à 16 

 
 

Fait à Toulouse, le 14 mai 2019 
 

La Présidente de la Commission de la Formation et de 
la Vie Universitaire, 
 
 
 

 
 
 

 
Corinne MASCALA  

 
 
 

PJ : annexe 
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